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DOSSIER JUSTIFICATIF

des travaux de R&D déclarés au CIR

Le présent document propose la structure à suivre pour rédiger, chaque année, le dossier justificatif des travaux 
de R&D déclarés au CIR. 

des coûts, intitulé « CIR synthèse financière_année N »
justificatives listées en annexe 2.

de R&D, par les porteurs 

Il sera expertisé par les agents de la DGFiP ou adressé au ministère chargé de la Recherche pour évaluation par 

publiques (DGFiP) et du ministère chargé de la Recherche en annexe 5). 

Ce dossier doit donc être précis et décrire scientifiquement les opérations de R&D, tout en étant synthétique. Il 
est donc recommandé de le faire rédiger par les personnes ayant dirigé ou mené les travaux de R&D au sein de 

Le non-respect des consignes données dans ce document expose au rejet des dépenses déclarées.

général des impôts1 (CGI) et commentées au Bulletin officiel des finances publiques2 (BOFIP). Elles sont, par 
ailleurs, explicitées dans le guide du CIR3 publié par le ministère chargé de la Recherche. Elles ne sont pas 
reprises dans ce document.

                                               
1 https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000021660973&cidTexte=LEGITEXT000006069577
2 http://bofip.impots.gouv.fr/bofip/4678-PGP.html?identifiant=BOI-BIC-RICI-10-10-20131009
3 http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/pid24835/credit-impot-recherche-cir.html
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I. PRÉSENTATION DE LA SOCIÉTÉ

Expliquer, en quelques lignes, les critères appliqués pour sélectionner les opérations retenues au titre du 
CIR.

Indiquer si la société a déposé pour la ou les année(s) contrôlée(s) un dossier de :

Décision
(Favorable ou Défavorable) Année(s) concernée(s)

Rescrit CIR

Rescrit JEI

Agrément CIR

Agrément CII

dossier justificatif des dépenses de R&D 
exposées au CIR :

..
Fonction :
Numéro de téléphone ..
Adresse électronique : 
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II. PRÉSENTATION SYNTHÉTIQUE DES OPÉRATIONS DE R&D

s déclarées au 

La présentation des travaux de R&D doit être décomposée en OPERATIONS. 
Une OPERATION DE R&D

et inversement un projet mené par une entreprise peut intégrer plusieurs opérations de R&D répondant à autant 
sances. Une opération de R&D peut être aussi commune à 

-dessous).

Chaque OPERATION de R&D vise à répondre à une question scientifique et technique et cherche à lever une 
difficulté rencontrée lors de l
Faire figurer dans le tableau synthétique des opérations de R&D (onglet II du tableur) chacune des 
OPERATIONS déclarées pour une année donnée. 

Ainsi, lors de la constitution du dossier justificatif portant sur plusieurs années pour une même opération, 

décomposer les dépenses afférentes par année civile
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Tableau synthétique des OPERATIONS de R&D

à remplir pour décrire les travaux engagés chaque année, une ligne pour chaque opération distincte

Identifiant et/ou 
nom de l'opération

année
opération 

pluriannuelle

Nom de la 
personne 
référente 

dans 
l'entreprise

Classification de 
domaines de recherche/ 

mots-clés
de l'opération

Coût de 

déclaré au 
CIR

Présentation synthétique de 
Indicateurs de recherche Observations

Pour les opérations 
se déroulant sur 
plusieurs années, 
garder le même nom 
et/ou identifiant pour 
toutes les années et 
renseigner une ligne 
distincte par année.

oui / non
collaboration avec le 
ministère de la 
Défense (DGA) ou de 

classification :
SD : Secret Défense, 
CD : Confidentiel 
Défense, 
DR : diffusion 
restreinte.

Identifier précisément les 
domaines scientifiques 
(principal et sous-domaines)  
en utilisant la nomenclature 
figurant en annexe 4 et 
complétant avec des mots-
clés libres afin de guider le 

expert scientifique,

Résumer l'opération de R&D (en 4 à 5 
phrases maximum), en exposant les 
objectifs des travaux et leurs résultats 
et contributions scientifiques, 
techniques ou technologiques.

Lister les indicateurs : publications 
scientifiques et communications en congrès 
international, collaborations académiques, 
universitaires avec des organismes publics 
(CNRS, INSERM, INRA, CEA...), thèse, contrat 
CIFRE, projet coopératif subventionné par la 
France ou l'Union Européenne (FUI, ANR...), 
dépôt de brevet, etc ...

essais cliniques (pharmacie 
humaine ou animale)
indiquer la phase 
ainsi que les numéros de référence de 

Produits de Santé (AFSSAPS) et/ou du 
Comité de Protection des Personnes (CPP) 
et/ou de la Direction Générale de la Santé 
(DGS) et/ou le numéro Eudract
indiquer les dates et références de 

Vétérinaire (AFSSA-ANMV)
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III. PRÉSENTATION DÉTAILLÉE DES OPÉRATIONS DE R&D

recommandé de se reporter au Bulletin officiel des finances publiques (BOFIP) et au code général des impôts 
(CGI).

Pour chacune des opérations figurant dans le tableau synthétique des opérations de R&D (onglet II du tableur), 
dresser une fiche descriptive en respectant impérativement le contenu et la structure exposés ci-dessous.

Chaque fiche est également destinée à être examinée par des experts scientifiques du ministère chargé 
de la recherche, il est donc recommandé de la faire rédiger par la personne ayant dirigé ou mené les 
travaux de R&D au sein 

listés en annexe 2.

Des fiches descriptives spécifiques sont dressées pour les trois cas particuliers suivants :
         - opérations de R&D relevant du domaine des essais cliniques (pharmacie humaine ou animale) (annexe 
1-A)
         - informatique (annexe 1-B)
         - opérations de R&D menées par des (annexe 1-C)
Elles figurent en annexe et sont à privilégier à la fiche descriptive du cas général.

est rédigée annuellement.

il est possible de rédiger les parties 1 à 3 de manière commune et de fournir année par année les parties 4 à 7.
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OPERATION                                  Année(s) considérée(s) : 20__/__

: : le cas échéant

si pluriannuelle) :

Domaine de recherche principal et sous-domaines associés et mots clés si nécessaire (voir 
nomenclature en annexe 4)4 : 

1. [PARTIE COMMUNE]

Décrire le contexte industriel, commercial et/ou scientifique duquel a émergé la difficulté qui a 

2. Indicateurs de recherche [PARTIE COMMUNE]

comme un indicateur de recherche : publication ou communication dans un congrès ou journal, 

européenne, dépôt de brevet ou de logiciel (APP), enveloppe Soleau, etc. ;
justifier
projet par exemple) ou hypertexte (vers un document joint en annexe), et expliquer leur rapport avec 

ion de R&D décrite, en précisant notamment la contribution des personnes en contrat CIFRE.

3. [PARTIE COMMUNE]

: 

Décrire la démarche suivie pour identifier les connaissances existantes et accessibles en relation 
;

décrire avec précision les problèmes scientifiques et techniques à résoudre et argumenter en quoi 
les connaissances

4. Contribution scientifique, technique ou technologique [PAR ANNEE]

es susceptibles de 

Décrire le savoir ou le savoir-
précision les connaissances apportées au sujet considéré ;
justifier en quoi ce savoir ou savoir-faire créé comporte un élément de nouveauté et de créativité. 

5. Description de la démarche suivie et des travaux réalisés [PAR ANNEE]

Détailler le raisonnement scientifique et la démarche théorique et/ou expérimentale développés : 
exposer les hypothèses considérées et la théorie adoptée, décrire les outils numériques, le prototype 

;
fournir une analyse des résultats obtenus et les relevés de conclusions ;

                                               
4 Cette information est destinée à sélectionner les experts du ministère qui examineront le dossier justificatif.
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fournir éventuellement en annexe
; 

montrer que la démarche suivie est reproductible ;
bien

;
dans

6. Ressources humaines [PAR ANNEE]

compétences et le rôle exact) de chacun.

Remarque 1

Remarque 2 e 
de leur temps de travail, montrer en quoi leur contribution est indispensable à 

Remarque 3 : pour les personnes participant à une opération de R&D à hauteur de 100 % de leur temps 
de travail, justifier cette quotité.

Jus
et les chercheurs.

7. Partenariat scientifique et recherche confiée [PAR ANNEE]

Citer les partenariats et les sous- entreprises (agréées ou non au titre du CIR) ou 
des laboratoires publics de recherche.

Si certains travaux ont été réalisés par un sous-traitant, préciser lesquels en décrivant la contribution 
du sous-traitant (annexe 3).
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Annexe 1 : Fiches descriptives spécifiques

A. Domaine des essais cliniques (pharmacie humaine ou animale)

Pour chacune des opérations figurant dans le tableau synthétique des opérations de R&D (onglet II du tableur) et 
relevant des essais cliniques, dresser une fiche descriptive en respectant impérativement le contenu et la 
structure exposés ci-dessous.

Chaque fiche est également destinée à être examinée par des experts scientifiques du ministère chargé 
de la recherche, il est donc recommandé de la faire rédiger par la personne ayant dirigé ou mené les essais 

listés en annexe 2.

est rédigée annuellement.

il est possible de rédiger les parties 1 et 2 de manière commune et de fournir année par année les parties 3 à 5.

Dans le secteur pharmaceutique, et plus spécifiquement dans le cas des essais cliniques, il est admis par 
convention que les phases d'essai clinique I à III b peuvent être considérées comme relevant de la R&D. 

Toutefois, un essai clinique, quelle que soit sa phase, peut être divisé en plusieurs grandes étapes dont certaines 
coûts de mise en place » et les « coûts 

de management opérationnel
sont éligibles.

OPERATION                                  Année(s) considérée(s) : 20__/__

: : le cas échéant

si pluriannuelle) :

Domaine de recherche principal et sous-domaines associés et mots clés si nécessaire (voir 
nomenclature en annexe 4)5 : 

1.
2. [PARTIE COMMUNE]

Décrire le contexte scientifique duquel a émergé la difficulté qui a 
cliniques.

Dire si vous êtes promoteur ou CRO.
3. Indicateurs de recherche [PARTIE COMMUNE]

comme un indicateur de recherche : publication ou communication dans un congrès ou journal, 

organisme public, participation à un projet collaboratif subventionné par la France et/o
européenne, dépôt de brevet ou de logiciel (APP), enveloppe Soleau, etc. ;

projet par exemple) ou hypertexte (vers un document joint en annexe), et expliquer leur rapport avec 
;

                                               
5 Cette information est destinée à sélectionner les experts du ministère qui examineront le dossier justificatif.
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Santé (AFSSAPS) et/ou du Comité de Protection des Personnes (CPP) et/ou de la Direction Générale 
de la Santé (DGS) et/ou le numéro Eudract ;

SSA-ANMV).
4. Description de la démarche suivie et des travaux réalisés [PAR ANNEE]

Pour les essais relevant de la pharmacie humaine, identifier les phases I, II, ou III correspondants 
aux travaux de recherche effectués.

Pour les essais relevant de la 
pharmacologique préclinique pré-AMM concerne un essai clinique-terrain, préclinique ou 
pharmacologique.

5. Ressources humaines [PAR ANNEE]

Indiquer le personnel 
compétences et le rôle exact) de chacun.

Remarque 1

Remarque 2 : pour les personnes 
de leur temps de travail, montrer en quoi leur contribution est indispensable à 

Remarque 3 : pour les personnes participant à une opération de R&D à hauteur de 100 % de leur temps 
de travail, justifier cette quotité.

6. Partenariat scientifique et recherche confiée [PAR ANNEE]

Citer les partenariats et les sous-
des laboratoires publics de recherche.

Si certains travaux ont été réalisés par un sous-traitant, préciser lesquels en décrivant la contribution 
du sous-traitant (annexe 3).

humaine ou animale), faire figurer :
             -traitants (CRO6) ;
             ;
             

Pour les CRO :
             
             ; 
             

                                               
6 En développement clinique, les sociétés de recherche sous contrat réalisent pour le compte de fabricants de produits pharmaceutique des 

s sociétés 
portent le nom de CRO (en anglais, Contract Research Organisation).
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B.

Pour chacune des opérations figurant dans le tableau synthétique des opérations de R&D (onglet II du tableur) et 
relevant , dresser une fiche descriptive en respectant impérativement le contenu 
et la structure exposés ci-dessous.

Chaque fiche est également destinée à être examinée par des experts scientifiques du ministère chargé 
de la recherche, il est donc recommandé de la faire rédiger par la personne ayant dirigé ou mené les 

listés en annexe 2.

est rédigée annuellement.

il est possible de rédiger les parties 1 à 3 de manière commune et de fournir année par année les parties 4 à 7.

OPERATION                                  Année(s) considérée(s) : 20__/__

Date de début de : : le cas échéant

si pluriannuelle) :

Domaine de recherche principal et sous-domaines associés et mots clés si nécessaire (voir 
nomenclature en annexe 4)7 : 

1. [PARTIE COMMUNE]

Décrire le contexte industriel, commercial et/ou scientifique duquel a émergé la difficulté qui a 

2. Indicateurs de recherche [PARTIE COMMUNE]

comme un indicateur de recherche : publication ou communication dans un congrès ou journal, 

européenne, dépôt de brevet ou de logiciel (APP), enveloppe Soleau, etc. ;

projet par exemple) ou hypertexte (vers un document joint en annexe), et expliquer leur rapport avec 
ion de R&D décrite, en précisant notamment la contribution des personnes en contrat CIFRE.

3. [PARTIE COMMUNE]

: 

décrire la démarche suivie pour identifier les connaissances existantes et accessibles en relation 
;

décrire avec précision les problèmes scientifiques et techniques à résoudre et argumenter en quoi 
les connaissances existantes et accessibles ne permettaie

                                               
7 Cette information est destinée à sélectionner les experts du ministère qui examineront le dossier justificatif.
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faire figurer selon la nomenclature ci-
dessous :  A   B   C

A. Opération de R&D ayant créé une technique prouvée originale et/ou meilleure que celles 
existantes : la technique elle-même est décrite et pourrait être réutilisée. En général, cette 

B. Opération de R&D ayant défini une méthodologie prouvée originale et/ou meilleure que 

stratégie de développement de logiciel

C. Amélioration du savoir-faire concernant des concepts ou technologies existants mais 
récents et dont le savoir-
pose de réelles difficultés. 

4. Contribution scientifique, technique ou technologique [PAR ANNEE]

surmonter la 

Décrire le savoir ou le savoir- vec 
précision les connaissances apportées au sujet considéré.
Justifier en quoi ce savoir ou savoir-faire créé comporte un élément de nouveauté et de créativité. 

:
A. Technique prouvée originale

B. Méthodologie prouvée originale et/ou meilleure de celles existantes. La méthode doit être 
formalisée et

C. Amélioration du savoir-faire concernant des concepts ou technologies existants mais 
récents : la preuve du manque de savoir-
techniques doit être argumentée. La création structurée de ce savoir-faire doit être mise en avant. 

5. Description de la démarche suivie et des travaux réalisés [PAR ANNEE]

Détailler le raisonnement scientifique et la démarche théorique et/ou expérimentale développés : 
exposer les hypothèses considérées et la théorie adoptée, décrire les outils numériques, le prototype 

;
fournir une analyse des résultats obtenus et les relevés de conclusions ;
fournir éventuellement en annexe

; 
montrer que la démarche suivie est reproductible ;
bien identifier 

;

au 

différemment :

A. Technique prouvée originale : il est important de décrire précisément la démarche scientifique 
suivie pour découvrir et définir la technique. Il sera aussi important de détailler les prototypes et les 

mparaison avec 
ceux obtenus ). 
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B. Méthodologie prouvée originale : il est important de décrire précisément la méthodologie 
développée, les tests ou évaluations réalisés prouvant sa qualité et son application dans le contexte 

C. Amélioration du savoir-faire concernant des concepts ou technologies existants mais 
récents : les travaux ayant permis de formaliser des nouvelles connaissances concernant ces 

chnologies, les 
difficultés rencontrées lors de leur utilisation, les investigations expérimentales réalisées, les analyses 
des résultats obtenus, les déductions menées et la comparaison avec des éléments connus devront 
être détaillés. Il sera aussi important de préciser la capitalisation et la formalisation des savoir-faire 
acquis, éventuellement en annexe.

6. Ressources humaines [PAR ANNEE]

compétences et le rôle exact) de chacun.

Remarque 1

Remarque 2
de leur temps de travail, montrer en quoi leur contribution est indispensable à 

Remarque 3 : pour les personnes participant à une opération de R&D à hauteur de 100 % de leur temps 
de travail, justifier cette quotité.

7. Partenariat scientifique et recherche confiée [PAR ANNEE]

Citer les partenariats et les sous-
des laboratoires publics de recherche.

R&D 

Si certains travaux ont été réalisés par un sous-traitant, préciser lesquels en décrivant la contribution 
du sous-traitant (annexe 3).
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C. Etablissements privés de 

Pour chacune des opérations figurant dans le tableau synthétique des opérations de R&D (onglet II du tableur) et 
, dresser une fiche descriptive en respectant 

impérativement le contenu et la structure exposés ci-dessous.

Chaque fiche est également destinée à être examinée par des experts scientifiques du ministère chargé 
de la recherche, il est donc recommandé de la faire rédiger par la personne ayant dirigé ou mené les 
t

listés en annexe 2.

est rédigée annuellement.

il est possible de rédiger les parties 1 à 3 de manière commune et de fournir année par année les parties 4 à 7.

Fiche desc

OPERATION                                  Année(s) considérée(s) : 20__/__

: : le cas échéant

si pluriannuelle) :

Domaine de recherche principal et sous-domaines associés et mots clés si nécessaire (voir 
nomenclature en annexe 4)8 : 

1. [PARTIE COMMUNE]

Décrire le contexte industriel, commercial et/ou scientifique duquel a émergé la difficulté qui a 

2. Indicateurs de recherche [PARTIE COMMUNE]

comme un indicateur de recherche : publication ou communication dans un congrès ou journal, 

organisme public, participation à un projet collaboratif subventionné 
européenne, dépôt de brevet ou de logiciel (APP), enveloppe Soleau, etc. ;

projet par exemple) ou hypertexte (vers un document joint en annexe), et expliquer leur rapport avec 
:

o -
contributeur ;

o fournir les copies des articles produits, documents de travail et/ou communications à des 
colloques scientifiques. 

recherche » et « ressources humaines » uniquement.

                                               
8 Cette information est destinée à sélectionner les experts du ministère qui examineront le dossier justificatif.
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: EQUIS, AACSB, AMBA, CTI).
opération de recherche.

3. [PARTIE COMMUNE]

: 
décrire la démarche suivie pour identifier les connaissances existantes et accessibles en relation 
avec la difficulté rencont ;
décrire avec précision les problèmes scientifiques et techniques à résoudre et argumenter en quoi 

4. Contribution scientifique, technique ou technologique [PAR ANNEE]

rmettre une 

Décrire le savoir ou le savoir-
précision les connaissances apportées au sujet considéré ;
justifier en quoi ce savoir ou savoir-faire créé comporte un élément de nouveauté et de créativité. 

5. Description de la démarche suivie et des travaux réalisés [PAR ANNEE]

Détailler le raisonnement scientifique et la démarche théorique et/ou expérimentale développés : 
exposer les hypothèses considérées et la théorie adoptée, décrire les outils numériques, le prototype 

;
fournir une analyse des résultats obtenus et les relevés de conclusions ;
fournir éventuellement en annexe

; 
montrer que la démarche suivie est reproductible ;

les étapes de 
;

6. Ressources humaines [PAR ANNEE]

le rôle exact) de chacun.
Pour chaque salarié, donner sous forme de tableau le volume des heures consacrées, en France 

:

o ;

o à la recherche ;

o aux tâches administratives.
Fournir une copie des contrats de travail (et des avenants aux contrats) ou des documents officiels 
rendant compte de la répartition de ces heures pour la période vérifiée.

laboratoire.

Remarque 1

Remarque 2
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de leur temps de travail, montrer en quoi leur contribution est indispensable à 

Remarque 3 : pour les personnes participant à une opération de R&D à hauteur de 100 % de leur temps 
de travail, justifier cette quotité.

7. Partenariat scientifique et recherche confiée [PAR ANNEE]

Citer les partenariats et les sous- entreprises (agréées ou 
non au titre du CIR) ou des laboratoires publics de recherche.

Si certains travaux ont été réalisés par un sous-traitant, préciser lesquels en décrivant la contribution 
du sous-traitant (annexe 3).
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Annexe 2 : Tableaux synthétiques des dépenses et justificatifs à fournir EN CAS DE CONTROLE

Pour faciliter le traitement des informations, renseigner impérativement de façon explicite et compréhensible le 
fichier informatique « CIR synthèse financière_année N »
Office) et joint à ce modèle de dossier. À chaque année de déclaration doit correspondre un fichier distinct, 

La version Excel de ces tableaux, intitulée « Tableau des éléments financiers » peut être téléchargée sur le 
site du Ministère chargé de la recherche grâce au lien suivant : 
https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/fr/guide-credit-impot-recherche-2022

A. Dépenses de veille technologique 

Renseigner « Veille technologique » du fichier, pour ce faire indiquer :

les dépenses d'abonnement à des revues scientifiques, à des bases de données, de participations à 
des congrès scientifiques etc. ;

les participants aux congrès avec mention des dates, lieux et titres de congrès, ainsi que les 

Fournir :

o les fa
;

o le programme des communications scientifiques ou techniques des congrès visités ;

o une copie des études technologiques achetées.

Veille technologique

Participation à des congrès
Eléments descriptifs

(noms des revues scientifiques et bases de données, 
titres des études technologiques, dates, lieux et titres 

des congrès)

Montant déclaré 
par l'entreprise 

hors frais de 
Nom des 

participants
Temps passé en 
heures ou jours

Coût horaire 
ou 

Total
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B. Dépenses de personnel

« Personnels et jeunes docteurs » du fichier. 

Pour ce faire indiquer :

le « »9 de chaque personne, de façon suffisamment détaillée pour que 
;

heures ou en jours), si néce
;

le coût de chaque personnel.

Fournir :

o
pétences dans fiche de présentation 

détaillée des opérations de R&D) ;

o la (ou les) copie(s) des conventions collectives ;

o le détail des charges patronales retenues pour le calcul des salaires déclarés (feuille 
tableur à joindre) ;

o la copie du diplôme le plus élevé de chaque personne déclarée, à défaut un CV ou un relevé 

annuel des cotisations patronales par salarié de chaque année contrôlée ;

o les contrats et les avenants des prestations, lorsque les opérations sont menées, même 
partiellement, chez des clients ;

o si les opérations de recherche s'effectuent intégralement chez les clients, fournir leurs 
autorisations nécessaires pour utiliser les travaux dans le cadre de son CIR.

                                               
9 dans la société, mais les tâches réalisées spécifiquement au sein d

Personnels, dont jeunes docteurs, OPERATION 1

NOM Prénom
Rôle dans 

l'opération de R&D

Diplôme le plus 
élevé

et nom de 

ayant délivré le 
diplôme (1)

Année 
d'obtention 
du diplôme

coefficient ou 
indice de la 
convention 

collective (2)

FACULTATIF

Salaire brut annuel 
chargé (3) (4)

Nombre 
d'heures ou de 

jours 
travaillé(e)s 
par an (cf 

DADS)

Coût horaire ou
Coût journalier

Coût total 
déclaré

OPERATION 
1

Nombre total 
d'heures ou de 

jours par an

hors  opérations 
de R&D  (6)

Personnel dont le temps est comptabilisé en heures
Travail réalisé 

en Interne
Travail réalisé 
dans une autre 

société (5)

Travail 
réalisé en 

Interne

Travail réalisé 
dans une autre 

société (5)

Travail réalisé 
en Interne

Travail réalisé 
dans une autre 

société (5)

Personnel a
Personnel b

0 0 0 0

Personnel dont le temps est comptabilisé en jours

Travail réalisé 
en Interne

Travail réalisé 
dans une autre 

société (5)

Travail 
réalisé en 

Interne

Travail réalisé 
dans une autre 

société (5)

Travail réalisé 
en Interne

Travail réalisé 
dans une autre 

société (5)

Personnel c
Personnel d

0 0 0 0

Tri par ordre alphabétique (1) Etablir un 
glossaire des 

(Exemple : ESC = 
Ecole Supérieure 
de Chimie)

(2) Annexer la 
convention collective

TOTAL HEURES

TOTAL JOURS

Nombre d'heures ou de 
jours consacré(e)s à la 

phase 1

(3) Seules les charges patronales 
obligatoires sont prises en compte au CIR 
(4) fournir le détail des charges patronales 
retenues pour le calcul des salaires déclarés 
(feuille tableur à joindre).

Nombre d'heures ou de 
jours consacré(e)s à la 

phase n

Nombre total d'heures ou de 
jours affecté(e)s à l'OPERATION 

1

(5) concerne les entreprises déclarant des 
projets effectués chez les clients ; Fournir les 

contrats et les avenants de prestations

(6) par exemple, jours 
passés à d'autres 
activités, en 
formation, en 
déplacement, en 
conférence, ou 
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C. Dépenses "jeunes docteurs"

« Personnels et jeunes docteurs » du fichier. 
Pour ce faire indiquer :

pour chaque " jeune docteur ", l'année d'obtention de la thèse et la date d'embauche en contrat à 
durée indéterminée dans l'entreprise. 

Fournir :

o le CV de chaque jeune docteur ;

o

D. Dotations aux amortissements

« Amortissements » du fichier, en listant exhaustivement les équipements 
concernés. Un intitulé explicite de chaque équipement est requis.

Fournir :

o les copies des factures d'immobilisations.

Nom et Prénom du 
jeune docteur

Rôle dans 
l'opération de 

R&D

Année 
d'obtention de 

la thèse

Date 
d'embauche 
en contrat à 

durée 
indéterminée

Jeune docteur dont le temps est comptabilisé en heures

insérer des lignes si 
nécessaire

TOTAL HEURES
Jeune docteur dont le temps est comptabilisé en jours

insérer des lignes si 
nécessaire

TOTAL JOURS

Identification de 
l'équipement

Descriptif de 
l'équipement

Date 
d'achat

Coût 
d'acquisition,

Durée 
d'amortissement,

mois

Part des 
amortissements 

affectée à la 
R&D

%

Montant des 
amortissements 
affecté à la R&D,

pour 
l'OPERATION 
mentionnée

Opération pour laquelle 
l'équipement a été utilisé

insérer des lignes si 
nécessaire

Total amortissement

Renseigner opération par opération : un équipement utilisé pour N opérations sera mentionné sur N lignes
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E. Dépenses de sous-traitance

« Sous-traitance » du fichier, en listant exhaustivement les dépenses de R&D 
externalisées. Pour ce faire indiquer pour chaque année et selon son statut :

-traitant ;
peuvent être rattachés les travaux réalisés en sous-traitance ;

un résumé des travaux réalisés par le sous-traitant ;
le montant facturé. 

Fournir :

o une fiche scientifique et technique de chaque opération, décrivant les travaux réalisés sur 
le modèle figurant en annexe 3 ;

o la copie de chaque contrat de sous-traitance ;

o la copie de chaque cahier des charges et la liste des livrables10 ;

o les copies des factures des travaux sous-traités ;

o des relevés de décisions des points d'étapes effectués sur les travaux en cours (jalons 
techniques).

o -traitant.

opérations sous 

plusieurs factures pour un unique contrat, avenants, etc.), dresser un tableau de correspondances entre les pièces 
fournies et les opérations de R&D.

                                               
10 au sous-traitant.

Sous-traitance

Année N° SIREN
Identifiant 

de 
Résumé des travaux réalisés par 

Montant HT 
des dépenses 

insérer des lignes si nécessaire

TOTAL Public

Année N° SIREN É agréé
Identifiant 

de 
Résumé des travaux réalisés par 

Montant HT 
des dépenses 

insérer des lignes si nécessaire

TOTAL Privé

ATTENTION : le montant des dépenses de sous-traitance confiée à un organisme public peut être doublé dans certains 
cas pour le calcul du CIR.

Ce doublement ne doit pas être pris en compte dans le "Montant HT des dépenses facturées"

humaine ou animale), faire figurer :
             -traitants (CRO ) ;
             charges auprès des CRO ;
             
Pour les CRO :
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Ces documents ainsi que la description précise des travaux constituent des éléments déterminants dans 
-traités.

F. Dépenses relatives aux brevets et aux certificats d'obtention végétale (COV)

Les dépenses éligibles au CIR concernant les brevets et les certificats d'obtention végétale (COV) sont 

amortissements des brevets ou des certificats d'obtention végétale (COV) acquis.

« Brevets & COV » du fichier.

Être en mesure de fournir :

o une copie des factures relatives aux dépôts et à la maintenance de brevets ;

o les justificatifs des frais de défense (copies des factures des cabinets de Propriété Industrielle par 
exemple) ;

o pour chaque brevet ou COV acquis, la copie du contrat de cession.

G. Dépenses de normalisation

« Normalisation » du fichier. Pour ce faire indiquer :

les dépenses liées à la participation aux réunions officielles de normalisation, qui ont pour objet de 

Fournir :

o une copie des factures relatives aux activités éligibles de normalisation.

Titre du brevet ou 
COV

N° de dépôt N° de publication
En cas d'acquisition de brevet,

utilisation du brevet acquis

Coûts de dépôt et 
de maintenance 

déclarés,

Coûts de 
défense 
déclarés,

Brevet acquis :
dotation aux 

amortissements 
déclarée,

insérer des lignes si 
nécessaire

TOTAL

Organisme de normalisation
Dates de la 

réunion
Lieu Nom du participant

Montant des 
dépenses 

Montant retenu 
pour le CIR (1)

insérer des lignes si nécessaire

TOTAL
(1) Montant retenu : pour le calcul, se référer au BOI BIC RICI 10-10-20-50-20120912
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H.

Sont concernées :
les subventions ou avances remboursables reçues ;
les sommes encaissées au titre de la sous-traitance pour les entreprises agréées CIR agissant 
en qualité de sous-traitant ;

stations de conseil relatives au CIR. 

1. Subventions ou avances remboursables reçues

« Sommes à déduire » du fichier pour chaque organisme ayant accordé 
une subvention ou une avance remboursable.

Fournir :

o une copie des justificatifs des subventions ou des avances remboursables.

2. Montant des sommes encaissées au titre de la sous-traitance pour les entreprises agréées au titre 
du CIR

« Sommes à déduire » du fichier.

3. Dépenses exposées au titre des prestations de conseil relatives au CIR

« Sommes à déduire » du fichier.

Fournir :

o une copie de la facture de la prestation ainsi que le contrat passé avec le cabinet (rémunération
forfaitaire ou au succès).

Subventions ou avances remboursables reçues

Organisme
Montant total 

encaissé
date 

d'encaissement
N° opération

Montant utilisé en R&D 
l'année considérée, 

pour l'opération

insérer des lignes si nécessaire

TOTAL

Montant total 
de la facture, 

date 
d'encaissement

insérer des lignes si nécessaire

TOTAL

à la date d'encaissement

Montants de sommes encaissées au titre de la sous-traitance pour les 
entreprises agréées CIR

Prestataire (Nom et N° SIREN)
Montant total de date de 

paiement

Montant 
effectivement 

insérer des lignes si nécessaire

TOTAL

Dépenses exposées au titre des prestations de conseil 
relatives au CIR
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Annexe 3 : Fiche scientifique et technique des opérations de R&D sous-traitées

1.

: 

décrire la démarche suivie pour identifier les connaissances existantes et accessibles en relation 
;

décrire avec précision les problèmes scientifiques et techniques à résoudre et argumenter en quoi 
les connaissances existantes et accessibles ne permettaient pas de

2. Contribution scientifique, technique ou technologique

surmonter la difficulté rencontrée. Le

Décrire le savoir ou le savoir-
précision les connaissances apportées au sujet considéré ;
justifier en quoi ce savoir ou savoir-faire créé comporte un élément de nouveauté et de créativité. 

3. Description de la démarche suivie et des travaux réalisés

Détailler le raisonnement scientifique et la démarche théorique et/ou expérimentale développés : 
exposer les hypothèses considérées et la théorie adoptée, décrire les outils numériques, le prototype 

;
fournir une analyse des résultats obtenus et les relevés de conclusions ;
fournir éventuellement en annexe

; 
montrer que la démarche suivie est reproductible ;
bien identifier la chronologie des phases ou éta

;

sidérée.
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Annexe 4 : Nomenclature des domaines scientifiques de recherche à utiliser pour décrire 
les opérations de R&D dans le dossier justificatif

La nomenclature complète à utiliser pour décrire chaque opération de R&D est disponible en ligne sur le site du 
ministère de la Recherche : https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/fr/guide-credit-impot-recherche-2022
Sélectionner le fichier intitulé « Nouvelle nomenclature scientifique de domaines de recherche ».

Le domaine scientifique de chaque opération de R&D doit être décrit en utilisant de 4 à 6 codes des sous-
sections (e.g. B8c3 lature mise à jour et dont un extrait est proposé ci-dessous :

DOMAINES SOUS-DOMAINES SECTIONS SOUS-SECTIONS

B SCIENCES et TECHNIQUES 
INDUSTRIELLES, PHYSIQUE

B8 Océan,
Atmosphère, Terre

B8c Sciences de B8c1 Ingénierie pour les 
Observations Spatiales

B SCIENCES et TECHNIQUES 
INDUSTRIELLES, PHYSIQUE

B8 Océan,
Atmosphère, Terre

B8c Sciences de B8c2
Systèmes
d'Information
Géographiques

B SCIENCES et TECHNIQUES 
INDUSTRIELLES, PHYSIQUE

B8 Océan,
Atmosphère, Terre

B8c Sciences de B8c3 Ingénierie eau et forêts

C SCIENCES BIOLOGIQUES,
MEDICALES ET
AGROALIMENTAIRES

C1 Biologie de la cellule C1a Biochimie, Biologie
structurale

C1a1 Biomolécules

C SCIENCES BIOLOGIQUES,
MEDICALES ET
AGROALIMENTAIRES

C1 Biologie de la cellule C1a Biochimie, Biologie
structurale

C1a2 Processus cellulaires

C SCIENCES BIOLOGIQUES,
MEDICALES ET
AGROALIMENTAIRES

C1 Biologie de la cellule C1a Biochimie, Biologie
structurale

C1a3 Séparation,
Chromatographie

C SCIENCES BIOLOGIQUES,
MEDICALES ET
AGROALIMENTAIRES

C1 Biologie de la cellule C1a Biochimie, Biologie
structurale

C1a4 Enzymologie

C SCIENCES BIOLOGIQUES,
MEDICALES ET
AGROALIMENTAIRES

C1 Biologie de la cellule C1a Biochimie, Biologie
structurale

C1a5 Spectrométrie de 
Masse

C SCIENCES BIOLOGIQUES,
MEDICALES ET
AGROALIMENTAIRES

C1 Biologie de la cellule C1a Biochimie, Biologie
structurale

C1a6 Microscopie

C SCIENCES BIOLOGIQUES,
MEDICALES ET
AGROALIMENTAIRES

C1 Biologie de la cellule C1a Biochimie, Biologie
structurale

C1a7 Cristallographie

C SCIENCES BIOLOGIQUES,
MEDICALES ET
AGROALIMENTAIRES

C1 Biologie de la cellule C1a Biochimie, Biologie
structurale

C1a8 RMN

C SCIENCES BIOLOGIQUES,
MEDICALES ET
AGROALIMENTAIRES

C1 Biologie de la cellule C1a Biochimie, Biologie
structurale

C1a9 Modélisation
moléculaire
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Annexe 5
publiques (DGFiP) et du ministère chargé de la Recherche

(article L
demande de remboursement (article L

-ci doit répondre dans un délai de trente jours, éventuellement prorogé de la même durée, à sa 
:

la déclaration spéciale, si elle ne leur a pas été communiquée précédemment ;
les documents techniques et scientifiques relatifs aux travaux de recherche et à la nature des travaux 

;
les éléments de justification relatifs aux personnes affectées aux opérations de recherche déclarés 
(qualification, temps passé) ;
les éléments justificatifs relatifs aux opérations de recherche externalisées ;
les documents fiscaux et comptables relatifs aux dépenses déclarées.

L'administration fiscale procède au contrôle

éléments déclarés et leur 
comptabilisation.
Dans un second temps, elle procède au contrôle du caractère scientifique des projets, en confrontant les éléments 

FiP. Cet 
examen au fond peut être réalisé directement par le service de contrôle ou par des agents des brigades de 
vérification des comptabilités informatisées (BVCI) concernant les opérations de R&D relevant du secteur de 

L'administration fiscale peut faire appel à une expertise extérieure

GFiP peut solliciter toute 
personne dont l'expertise est susceptible de l'éclairer pour l'exercice de ses missions d'étude, de contrôle, 
d'établissement de l'impôt ou d'instruction des réclamations, lorsque ces missions requièrent des connaissances 
ou des compétences particulières. Cet article prévoit également que la DGFiP peut communiquer à cette 
personne, sans méconnaître la règle du secret professionnel, les renseignements destinés à lui permettre de 
remplir sa mission.
Concernant le CIR R&D, la DGFiP peut faire appel aux services compétents du ministère chargé de la Recherche, 

académiques à la recherche et (DRARI). Le dossier est transmis par les services de la DGFiP via 
une plate-

Recherche se fait dans la cadre des articles L 45.B et R.45 B-1 du LPF.

ique du ministère chargé de la Recherche

-1 du LPF, la réalité de l'affectation à la recherche des dépenses prises en compte 
pour la détermination du crédit d'impôt recherche (CIR), mentionné à l'article 244 quater B du code général des 
impôts, est vérifiée par un expert qui peut être soit un agent dûment mandaté par le directeur général pour la 

par ce dernier.
que exerçant ou ayant exercé une activité de recherche publique reconnue et au 

et compléments 

Recherche se limitent normalement à un 

le délai de 30
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Recherche peut être établi sans débat oral avec le contribuable. Dans la pratique et

de la DGRI ou de la DRARI.

La visite sur place

Accessoirement, les agents du ministère chargé de la R
: 

consulter les documents comptables prévus par les articles L.123-12 à L.123-28 du code du commerce, 
ainsi que tous les documents annexes ou justificatifs, en vue de s'assurer de la réalité des dépenses 
affectées à la recherche ; 
effectuer toutes constatations matérielles, procéder à des vérifications techniques, en vue de s'assurer de 
la réalité de l'activité de recherche à laquelle les dépenses ont été affectées.

La notification des résultats

Les résultats de ce contrôle sont simultanément notifiés à l'entreprise et à la DGFiP.

La préservation de la confidentialité des informations

L'ensemble des intervenants sur le contrôle, experts compris, sont soumis au secret professionnel (article L.103 

confidential
ministère.
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Annexe 6 : Fiche mémo « préparer son dossier justificatif »

Fiche de PRÉSENTATION DE LA SOCIÉTÉ

Tableau SYNTHÉTIQUE DES OPÉRATIONS DE R&D à fournir en format tableur

Fiches de PRÉSENTATION DÉTAILLÉE DES OPÉRATIONS DE R&D 

autant de fiches détaillées que de lignes dans le tableau synthétique
utiliser les modèles de fiches spécifiques dans le cas :
des essais cliniques (pharmacie humaine ou animale),

Tableaux synthétiques des dépenses et justificatifs à fournir en format tableur.

A. tableau des Dépenses de veille technologique

+ pièces justificatives à fournir

B. tableau des Dépenses de personnel

+ pièces justificatives à fournir

C. tableau des Dépenses "jeunes docteurs"

+ pièces justificatives à fournir

D. tableau des Dotations aux amortissements

+ pièces justificatives à fournir

E. tableau des Dépenses de sous-traitance

+ pièces justificatives à fournir

F. tableau des Dépenses relatives aux brevets et aux certificats d'obtention végétale

+ pièces justificatives à fournir

G. tableau des Dépenses de normalisation

+ pièces justificatives à fournir

H. tableau des Som :

Subventions ou avances remboursables reçues
Montant des sommes encaissées au titre de la sous-traitance pour les entreprises 
agréées au titre du CIR
Dépenses exposées au titre des prestations de conseil relatives au CIR

+ pièces justificatives à fournir


